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Tauxde boisement "fiscal"



Répartition
des surfaces forestières



Les biens sans maître

Biens immobiliers



Répartition des surfaces



Les biens non délimités



Biens immobiliers



Conclusion

CONTACTEZ

Association des communes forestières
du Doubs



Annexe

évolutions législatives
LOI n° 2022-217 du 21 février 2022

ramenant le
délai d’une succession ouverte de 30
ans à 10 ans et en particulier pour les
communes en zone de revitalisation
rurale

Extrait de l’article L.1 1 23-1 du Code général de la propriété des
personnes publiques modifié suite à la promulgation de la Loi
n°2022-217
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